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Document à adresser au responsable du service / au directeur de laboratoire qui le transmettra complété au responsable du contrôle d’accès des locaux concernés.

FORMULAIRE DE DEMANDE D’OUVERTURE OU DE RENOUVELLEMENT DE DROITS D’ACCES

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR								
Je, soussigné :



Nom

Prénom(s)
Courriel

Date de naissance

Nom de la composante / laboratoire, du service d’affection, de l’entreprise, ou, pour les étudiants, cycle et nom de la filière



DESCRIPTION DES DROITS D’ACCES DEMANDES 						
Motif de la demande de droits d’accès (à compléter de manière explicite par le demandeur)


Droits d’accès demandés (préciser locaux et portes et si la demande concerne les accès en dehors des heures d’ouverture ; à compléter, si besoin, avec l’assistance d’un opérateur).
	Bâtiment / Zone
	Composante / Laboratoire
	Lecteurs
	Accès demandés aux horaires

	
	
	
	D’ouverture du Bâtiment
24/24

	Gabriel
	SVTE
	Entrées RDC bâtiment (Côté Brd Gabriel + Esplanade Erasme)
	Aucun changement

	
	SVTE
	Entrée RDJ bâtiment (Sous-sol, vers cafétéria Crous)
	Aucun changement

	
	Université
	Parking Rue Sully
	Aucun changement

	
	Université
	Parking Sud
	Aucun changement

	
	SVTE
	2e étage aile Nord
	Aucun changement

	
	INSERM (CTM)
	RDC aile Nord (CTM)
	Aucun changement

	
	SVTE
	Tous les lecteurs
	Aucun changement

	
	BioGéosciences
	Animalerie Sous-Sol 
	Aucun changement

	
	BioGéosciences
	Salle Noire / des roches
	Aucun changement

	
	BioGéosciences
	BGS Permanents Sud (309+310+311+312+317+319)
	Aucun changement

	
	BioGéosciences
	GISMO Salle blanche (Sud 317+319) 
	Aucun changement

	
	BioGéosciences
	GISMO Permanent (Sud 309+310+311+312+313+317+319) 
	Aucun changement

	
	BioGéosciences
	Morphoptics (Corps Central Sud 307+Nord 310) 
	Aucun changement

	
	BioGéosciences
	Morphoptics (Corps Central Sud 307)  
	Aucun changement

	
	BioGéosciences
	Morphoptics (Nord 310)  
	Aucun changement

	
	BioGéosciences
	PrépaBio (Aile Sud 3e étage) 
	Aucun changement

	
	BioGéosciences
	SC2B (N320+S301+S325+S325+S2P+S3P+301A) 
	Aucun changement

	
	BioGéosciences
	CRC (4e étage sud)
	Aucun changement

	
	BioGéosciences
	Tous les lecteurs
	Aucun changement

	
	Artehis
	 Accès 4e étage, toutes les entrées
	Aucun changement

	Autre
	
	Description : 



Période de validité des accès demandés : 






Date de début			/	/	

Date de fin			/	/

Type de carte PASS’UBE.
Je dispose :

Choisir une option

☐ Je déclare sur l’honneur que les informations renseignées ci-dessus sont exactes et je m’engage à lire et à respecter la charte du contrôle d’accès en vigueur à l’université Bourgogne Europe, disponible sur l’ENT (https://ent.ube.fr ; Onglet assistance → HelpDesk → Consulter la FAQ → Contrôle d’accès).




Fait le ███    /	          /		
DECISION DU RESPONSABLE DU SERVICE OU DU DIRECTEUR DE LABORATOIRE					


Nom 					 Prénom(s) 

Responsable du contrôle d’accès de la composante, du laboratoire ou du service :




Avis du Responsable de service ou Directeur :

Choisissez un élément.

Si modification ou refus, préciser quoi et/ou motif :








Fait le ███    /	          /				
Retourner le formulaire, complet et par le responsable concerné à : ufrsvte-controle-acces@ube.fr
DECISION DU RESPONSABLE DU CONTROLE D’ACCÈS					


Nom 					 Prénom(s) 

Responsable du contrôle d’accès :



Avis du Responsable du contrôle d’accès:
Choisissez un élément.

Si modification ou refus, préciser quoi et/ou motif :





☐ OPTIONNEL : Autorise la délivrance d’une carte d’accès visiteur occasionnel (après vérification d’éligibilité).





Fait le ███    /            /	

Retourner le formulaire, complet et par le responsable du contrôle d’accès à : ufrsvte-controle-acces@ube.fr
ACTIONS OPERATEUR CONTROLE D’ACCÈS					


Nom 					 Prénom(s) 

Opérateur du contrôle d’accès de la composante, du laboratoire ou du service :




Atteste que les droits d’accès délivrés sont conformes à ceux validés par le responsable du contrôle d’accès :

Choisissez un élément.

Si besoin, précisions :










Fait le ███    /            /	

INFORMATION IMPORTANTE : TRAVAILLEUR ISOLE						
A limiter au maximum, dans le cas du travail isolé, il est demandé à l’agent de prévenir son responsable pour pouvoir mettre en oeuvre des méthodes de surveillance. Toutefois restent prohibées la pratique des activités à hauts risques suivantes pour soi-même et pour son entourage :
· le travail en hauteur, selon le Code du travail, article R4323-61
· la manipulation de substances dangereuses.
· la manipulation d’équipement de travail servant au levage de charge – Code du travail, article R4323-4.1
· les interventions sur des appareils ou réseaux électriques à haut voltage, selon le décret n° 88-1056 du 14/11/1988.
· le travail près d’un plan d’eau de grande profondeur, selon l’arrêté du 25/07/1974
· le travail en espace clos.
· les travaux en puits ou galerie suite au décret du 8 janvier 1965.
· le travail avec ou sur des outils dangereux comme les armes à feu, les scies à chaînes, etc.
· les travaux effectués sur les ascenseurs de charges, escaliers mécaniques, trottoirs roulants, ascenseurs et installations de parcage automatique de véhicule selon le Décret n° 95-826 du 30 juin 1995, article 8.
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